
né, touché, mena<:é. Ble permet aussi  à 
quelques citoyens d 'expri mer leurs opi 
nions, so i t  par écr it  {en aya n t, théori
quement, l 'assurance qu 'el les  seront J.ues 
par quelqu'un  - comm issa ire enquêteur, 
président de commi•ss ion,  ou autre - et 
non pas seulement s ' ils •les d iffusent eux
mêmes), soit  oralement - pour les c i 
toyens qu i en  sont capables - à l'occa
sion ·d 'auditfons publ iques (dont on a com
mencé à d'a ire quelques exemples expé
rimentaux en France). 

Curieusement, c 'est dans les pays ang le
saxons, a l ors que la France est consi dérée 
comme le pays par excel lence de la lo i  
écrite, du  jur id i sme, du  formal isme, que 
les d ifférentes formes de part ic ipation 
sont codif iées le p lus m inut ieusement ; 
c 'est que ce sont des pays où l 'o n  recon
naît qu ' i l  faut jouer le jeu : or, on ne peut 
jouer qu 'avec des règ les précises, cons
tantes et acceptées par tous les prota
gonistes.  

Ce ·sont auss i des pays où, trad i t ionnel 
lement, on wespecte l ' i n terlocuteur et où 
on pratique · la tolérance. Or ,  un des pre
miers pas à faire vers la partic ipat ion se
ra it d 'améliorer le d ialogue publ ic-admi
n istration : i l  y a en France beaucoup à 
fa ire en ce domaine .  tes proQ"ès sont 
évidents et .patents ·dans toute une série 
d 'administra-t ions : ·le Français moyen que 
je su is,  est, je l 'avoue, encore tout étonné 
·lorsqu ' ri rencontre au té l éphone ou der
rière un gu ichet depu is  quelques années, 
des i nterlocuteurs a imables et patients, 
qoue ce soit dans les services de la. sé
curité sociaJe, à I 'ED.F. ,  dans certa ins  
services de l ' Equ ipement ou a i l leurs, tant  
est  fort le  souvenir  des  rebuffades, des  
réponses désagréables, des  mesqu ineries 

que l 'on rencontra i t  s i  souvent encore 
dans les même.s services il y a quelques 
an nées. Ma is,  i l  y a encore beaucoup à 
·fa ire, en particul ier dans .le domaine d e  
.J 'aménagement : e n  matière d e  perm is  
de constru i re, l es  •fonct ionna i res se  
donnent rarement la  peine d 'appe·ler le  
pétitionnaire pour qu ' i•l modif ie ou com
plète •des points i nsuffisamment précisés 
ou qu i  consHtuent odes motifs de refus 
a isément ·recti fiables . Après tro is  mois  d e  
s ilence, le  pétitionna ire reçoit u n  refus 
brutal qu '•un entretien de quelques m i 
nutes, un  .peu · de  • concertat ion • aura it 
permis d 'évi·ter. U a pendu a insi tro is  ou 
quatre mois inuti lement, comme s i  l'admi 
n istration prena it un maHn pla isir à l u i  
causer ce préjud ice (3) .  

D'autre part, que ce soit en matière d 'ur
ban isme, en particlll ier à l ' occas ion des 
P.O.S . ,  de travaux de voir ie ou d e  génie 
c iv i l ,  ou à •l 'occas ion de permis de cons
truire, une •rorme ins id ieuse de • partic i 
pation • ,  qu i  n ' a  pas attendu d 'être invo
quée par les pouvoirs pub l ics pour exis
ter, se man ifeste : c 'est l ' influence.. Le 
vois in d ' u n  terra i n  qu'on va constru ire, 
fa i t  interven i r  •le député ou le  conse i l l e r  
général pour  essayer abusivement d 'em
pêcher son  vois i n  de l u i  ôter, en toute 
·légal ité, l ' agrément de la vue ou de la 
sol itude dont, jusqu 'alors, i l  bénéfic iait. 
Le propri éta ire d 'une parce·l le  uti l i se ses 
l iens avec :les uns ou les autres ou son 
poids da ns la commune et ,  pas seu.le
ment les recours ·l égaux, pour fa ire pas
ser son terra in ·dans une zone construc
t ible à pl·us haut pourcentage à l ' occa
s i·on de l 'examen des  .plans d 'occupation 
des sols ou des zones d'aménagement 
au  Consei.l Mun icipa l .  Le propriéta ire 

près du terra i n  duquel va passer la bre
telle d 'autoroute, fa i t  jouer des relations 
pour écarter l e  danger. L ' industr ie l ,  fort 
de son i mportance pour •l 'emp lo i ,  pèse 
sur les d ispos it ions de ·la zon e  qu i l'in
téresse. On comprend ,  dans ces condi
t ions,  que  les élus, l 'adm i n i strat ion,  les 
aménageur·s, les services techniques, 
cra ignent cetteyd iabo lique i nformation qu i ,  
aujour.d 'hu i ,  permet au  propr iéta ire de sa
vo i r  ce q u i  va se passer. ,  a lors que  ja
dis, ·l orsque :l e coup arriva it, H éta it trop 
tand pour • le parer. 

Et nous retombons ICI sur cette base 
fondamenta le  de  • la concertati on et de la 
partic �pat ion : l ' i nformation, tant l'éC'Iamée, 
tant redoutée : nous en avons parlé dans 
·l e numém tprécédent ; dans ' le présent, 
nous donnons surtout :la parole à d iffé
rents auteurs, frança is  et étrangers, qu i  
elCiposent comment on peut concevoir, 
mettre en a ppl icat ion - :plus  ou moins 
et pratiquer la partic ipation dans l'amé
nag ement. 

R oland a•CHMANN 

(3) Pour amé l iorer le dialogue public-adminis
tration et substituer un processus amiable à des 
procédures jud ic ia i res, on a instauré en France 
un • médiateur - à l ' imag.e de l 'ombudsman 
scandinave , à l ' éche lon nationa l .  Mais  pour 
éviter l 'engorgement,  il a fa l l u  créer un barrage 
entre ce délégué et le pub l i c  : ce sont les par
lementa ires qui assurent ce fi ltre .  Cette insti
tution - non sans difficulté,  faute de personnel 
et de moyens - commence à fonctionner. 

On a créé auss i ,  au n iveau du Canton ,  des 
- conciliateurs -. Mais dépourvus de moyens, 
assumant leurs propres fra is ,  ces bénévoles 
grognent et récl ament une organ isation. Cer
ta ins voudra ient être i ntégrés dans le corps ju· 
d ic ia i re et avo i r  l ' autorité du juge. On a suggéré 
plutôt qu ' i l s  dépendent du médiateur, leur rô le 
se rapprochant du s ien.  Mais l ' av.e n i r  de cette 
institut ion est l o i n  d 'être rég lé .  

L A  P A R T I C I PAT I O N  
D I R- E C T E  
du citoyen 
Les pouvoi rs publ ics cra ignent souvent 
l ' i ntrusion de ce partenaire i ncontrô lé  et 
parfo is  re,muant qu 'est le  c itoyen . L ' in 
terventton d 'associations présente cep.en.
dant une série ·d 'avantages pour la col
lectivité : 

- mise en évidence, face aux • be
soins de l 'économie • , des problèmes 
d'environnement, avec un poi ds spéc i 
fique ; 

- mei l leure compréhens ion  des réac
tions de l 'op in ion face à un  projet ; 

- intégrat ion de la connaissanèe du ter
re i n  que possèdent les habitants d 'un 
secteur ; 
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- possib i l ité pour les pouvoi rs pub l i cs  ·
de s 'associer, à bon marché, des  compé
tences extérieures et,  en part icu l ier, 
celles qui ne s'acquièrent pa·s dans les 
g randes écoles ; 

- arb i trage entre concept ions opposées, 
permettant notamment de ·dépasser cer
ta ines r iva l i tés pol i tiques. 

Ces avantages sont bien réels, et peu
vent s'étendre d 'opérations ponctue l les  
( implantation d 'un  lotissement ou d ' u ne 
zone i ndustr ie l le par exemple) à l ' é labo
ratiun des lo is, �e l le  la  partic ipat ion d 'as
sociat ions au comité lég is latif d ' i nforma
t ion écologique, (COLINE). 
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PG• Dominique BIDOU 
UNE PARTICIPATION 

AUX FORMES VARIEES 

Pou r  about ir  à des résu ltats satisfa isants, 
la partldpat ion du pub l ic  empru nte plu
s ieurs :chemins ,  chacun parsemé de ses 
embûches propres. Deux cri tères peuvent 
être retenus pour reconnaitre ces che · 
m ins  : l ' o rig i ne de l ' i n it iative et l 'ouver
ture du champ de cette partic i pation .  

La participation • provoquée • revêt trois 
formes pr inc ipa les : 

- la propagande d i recte auprès du pu
b l i c  pou r l 'amener à mod if ier ses ha
b itudes (campa�ne  • anti-gaspi • par 



exemp�e) et à co l laborer a ins i  avec les 
pouvo i rs publ ics 

- Les comités d 'usagers, où les  admi 
n i strations i nvitent l e  pub l ic  à d i a loÇJuer 
(ou opérations • portes ouvertes » ) .  

- Les consu ltations organ isées au  sujet 
d 'une  opétation précise référendum, en
quête d ' uti l i té pub l ique ,  etc .) .  

La valeur de cette forme de  part ic ipa
t ion dépend, bien évidemment ,de  l 'état 
d ' esprit des pouvoi rs pub l ics .  Dans le 
c hoix .des �hèmes de oam paÇJ'fle,  de  ses 
i nterlocuteurs, dans la man ière de  poser 
les questions, l 'admin i strat ion et/ou les 
élus d isposent de  levi ers importants, ce 
qui entraîne le  r isque d 'urie man ipu lation .  
consc iente �ou  non .  I l  est toute-fo is  nor
mal  et souhaitab le  que  les pouvo i rs pu
b l ics recherchent l ' adhésion du pub l i c  et 
! '•interrogent ; la •pa·r.t ic+pation provoquée, 
si ses i n i tiateu rs • jouent le jeu » ,  peut 
rendre de grands services. 

La participation • spontanée spécial isée » 

nait le p lus  souvent, dans les associa
t ions de  défense . I l  s 'ag i t  d 'une réac.t ion 
• à challd • ,  face à un  projet ou  une  réa
l i sation (pol lut ion •d ' une  décharg e, bru i t  
d 'un aéroport o u  d 'une autoroute, etc . ) .  
Les motivations sont donc v ives,  mais 
d e  ce fait étro ites. Les i n téressés sont 
souvent techn iquement i ncompétents et 
peuvent être obnub i lés  pa·r des a rbres 
qui cachent la  forêt. Pour  les usagers, 
tous les moyens sont bons et l a  porte 
est ouverte à la  démagog ie .  Toutefo is ,  
ces réactions sont parfo i s  reprises et 
synthétisées par des gmupes p'l us s-truc
turée, à vocation permanente, comme 
des associat ions d ' usagers des trans
ports, les organ isations de locata i res, 
d e  consommateurs. Se constitue a lors 
une fo rme de partic ipation  • spéc ia l i sée 
spontanée • à part i r  d ' hommes qu i ,  par 
eJ<l)éri ence, acqu ièrent une connai ssance 
approfond ie  •des problèmes.  Le d ia loÇJue 
avec les pouvo i rs pub l ics  devient a lors 
équ i l i bré. Da'ns les domaines de la • vie 
économique » ,  une te l l e  forme de part ic i 
pation est  déjà en  p lace ,  sous  forme de 
synd icats profess ionne ls ,  ,ma is  avec d 'au
tres moyens. 

La participation • spontanée et générale » 

est souvent, comme la précédente, f i l l e  
·d 'actions loca les .  Les  habitants d 'un  
quart ier, d 'une rég ion , d 'un  v i l lage,  d i s
posent v is-à-vis des pouvo i rs pub l ics 
d'un avantage essenti e l  : i ls réa l i sent 
1-a synthèse des actions doi·sonnées des 
d ifférentes adm in i strations.  Ces dern ières 
se méfient de  ces i ntervent ions,  dans 
la mesure où e l les sont susceptib les  de 
remettre en  cause leurs prérogatives et 
leurs équ i l i bres i nternes.  Ma lgré ces 
d ifficu ltés se constitue peu à peu un 
synd ica l ism e  du cadre de  vie, qui tend 
à deven i r  un  i nterlocuteur s ign i fi catif 
face aux pouvoi rs publ ics .  L 'écuei l  ma·
jeur  de ce type de partic ipat ion réside 
dans l 'absence d e  moyens, huma ins et  
matéri e ls ,  nécessa i res pour  m ener à b ien 
une te l le  tâche.  

Les structures de  la  part ic ipatio n  sont 
variées.  E l les ne  peuvent être h iérarch i 
sées ca r  e:loles recouvrent des n otions 
diffé.rentes,  a\ffle d es .risques et des avan
taqes spécifiQl16S. 

DES PROGRES LIMITES 

Les progrès dans la  partic i pation  sont 
l ents, ma lgré le d éveloppement du  phé
nomène associatif . Les adm in istrations 
restent réticentes, enfermées qu'e l les sont 
dans leurs rout ines et leurs chape l les .  
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Le groupe d e  travai l  créé pour étud ier ce 
problème autour de M. Delmon se carac
tér isait  par l 'absence de représentants 
d ' usagers. Les fonct ionnaires qui le 
co,mposaient se sont contentés d 'entendre 
les associat ions. Résu ltat . un rapport non 
pub l ié ,  proposant quelques mesures qui 
n'ont toujours pas progressé. 

Les espoi rs qu i  ont pu naitre des amé
l iorations des procédu res d 'enquête 
d 'ut i l ité publ ique, de l 'ob l igat ion des 
études d ' impact pour une série de tra
vaux, et, p lus récemment, les d isposit ions 
ob l igeant les admin i strat ions à commu
n iquer leurs doss iers à la demande 
(sauf cas part icul i er) ,  ont été en gra11::le 
partie déçus. Les sanctions étant quasi
ment inexistantes, l ' i ntérêt de  ces me
sures est largement condit ionné par la 
bonne volonté des pouvo i rs publ ics .  

Ceux-ci , non seu lement ne sont pas ha
b i tués à jouer le jeu de la concertat ion ,  
ma is  n 'en ont ÇJuère les moyens. La 
com:nunication ne  ·s 'Improvise pas. El le 
demande du temps, des moyens f inan
c iers, de l 'expérience.  L' ouverture pro
clamée vers les c i toyens et - les asso
c iat ions ne s'est pas accompagnée d 'un  
a·ccro issement de moyens ; l ' Etat s'est 
déchargé de l ' effort supplémenta i re sur 
ses agents et i l  ne faut pas s 'étonner de 
constater un  échec re latif .  

Deuxième volet de ·la  pol it ique menée par 
le gouvernement : l ' accro issement des 
responsabi l ités des associat ions, sous 
réserve de condit ions d 'anc ienneté et 
de représentativité. Les lo is  sur  l 'urba
nisme et la' protect ion de la  nature ont 
prévu l 'agrément d 'associations répon
dant à des critères stricts. Ce l les-ci  d is
posent de moyens jur id iques d ' i nterven
t ion pour fa i re app l iquer la l o i .  Mais 
quand on . connait les appuis dont bénéfi
c i ent certa ins promoteu rs et la lenteur des 
dispositifs jud:icia·ires, 

·
on constate à que'l 

point cet ensemble ·de · mesures dépend,  
en fin de compte, des hommes e n  oré
sence. La part ic ipa't ion des usagers,  des 
c i toyens, ne peut-être efficace sans l ' ac
ceptation des pouvo i rs pub l i cs.  Le débat 
récent au Sénat concernant l a  loi sur 
l ' é larg isse,ment des responsabi l ités lo
cales, a mis en évidence que les élus par
tagent les réticences de l 'adm in istrat ion. 
Le projet gouvernement!! ! sur le  référen
dum communal éta i t  ·déjà en retra i t  par 
rapport au fameux • programme de B lo is » ,  
L ' i nt it iative d e s  citoyens, q u i  y était en
visagée, avait  d isparu : el le est réservée 
au ma' ire et, le caractère décis ionnel  du 
référelldum a été repoussé par les sé
nateurs. La consu ltation des é lecteurs 
et l ' acceptation de leur choix sont donc 
suspendues à la bonne volonté des élus.  
Le système é lectora l  actue l lement en vi
gueur favorise les l istes homogènes, par
fo i s  élues grâce à des considérations de 
pol i t ique générale b ien lo in  des pro
blèmes munia ipaux, surtout dans les 
grandes v i l l es. La possib i l ité d ' i nterven
tion d i recte des ci toyens, sur des points 
précis ,  aura i t  pu corriger l 'aspect • chè
que en blanc » de certa ins  mandats mu
n ic ipaux, ·d'autant q ue la pu issance des 
moyens techniques modernes permet de 
bouleverser l 'aspect d 'une commune en 
moins de six ans. Dans l 'état actuel du 
proj et de lo i ,  les é lus  conservent i ntact 
leur pouvoi r  en i nterd isant aux c i toyens 
.le droit à '! '·initiative. De même les com
missions extra-mun ic ipales sont-e l les 
sous la dépendance des élus dont dé
pendent entièrement les condit ions de 
part ic ipation .  
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DE NOUVELLES RECHERCHES 

L ' I nsert ion des c i toyens dans les proces
sus de décision est d iffici le Aux 1"éti
cences des responsables, é lus ou fonc
t ionna i res, s'ajoute la faib lesse tech
n ique des usaÇJers .  Pour acquéri r une 
compétence rée l le ,  la  partic ipat ion,  sous 
que lque forme qu 'e l l e  se manifeste, doit 
s 'appuyer sur des structures sol ides et 
permanentes. Les intérêts professionnels 
sont défendus par des institut ions, corps 
consu la i res ou synd ica l isme, d isposant de 
moyeris matérie ls et humains importants. 
Un développe,rnent récent de la partic i 
pat ion rés ide en la col laboration des 
usagers et des professionnels d 'un sec
teur. C'est en prenant contact avec le 
synd icat des pi lotes de l igne,  que les 
rivera ins  de l ' aéroport de Roissy ont pu 
imposer des mod if ications des mouve
ments aériens et rédu i re a ins i  le nombre 
des vict imes du b ru i t. De même, les 
• Etats Généraux de  la c i rcu lation à Pa
r is » ,  qu i  se t iendront les 21 et 22 mars 
1 980, permettront de mettre en relation 
d i recte, les usag ers des transports col
lect ifs et de la  voler ie (p iétons, cyc l istes, 
etc . . . ) et les synd icats concernés (conduc
teurs d ' autobus, chauffeurs de taxis, 
etc . . .  ) ,  dans l e  but  de présenter aux 
pouvo i rs pub l i cs par is iens des revendi
cations confrontées à des poi nts de vue 
professionnel·s. �e rapprochement des 
usaÇJers et des trava i fileurs, encore em
bryonna i�e.  peut apporter aux prem iers 
la technici·té dont j�·s ont beso in et, aux 
s·econds une mei*leo:re compréhens ion du  
publ:i-c face à .f.eurs revendications. 
Ma lgré les obstac les, la participation des 
c i toyens · à la gestion  de leur envi ronne
ment; de leur cadre de vie, progresse 
tant b ien que mal et s'elQprime de d i 
verses manières. Le beso in  de .part ic iper 
à la v ie soc ia le  et po l i tique (au sens 
étymologique) reste vif en dépit d 'une 
apparente comple>llité des affa i res pu
b l iques.  Toutes nos i nstitut ions• sont 
impréÇJnées de la  primauté de la • pro
duction », héritée sans doute de -la crainte 
de manquer. Un rééqu i l ibrage vers la 
qua l ité de la vie est ressenti aujourd 'hu i  
comme de p lus en p lus  nécessaire. La 
prise en considération du c i toyen en de
hors de son trava i l ,  devient une exigence 
que la  • partic ipat ion » permet de prendre 
en compte. E l le  do i t  obten i r  le droit de 
c i té ,  ma is  aussi de véritables moyens in
dépendants des pouvoi rs po l i tiques (au 
sens hab i:tuell), s i  il 'on veut qu 'ell e d é
passe l•a contestation • prima ire » {pa(
fois furt uti•le au demeurant) pour deve
ni r constructive 

Dominique BIDOU 
lngên leu• Civil de• Mine• 

Metnb•e des Atnl• de la 'l'e••• 

Pa••• 

• Voir notamment la  composition du Consei l  
Economique et  Socia l ,  l ' I nfluence des commer
çants dans les élections municipales, etc. 


